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Pour information : courrier adressé à tous les groupes parlementaires à l’Assemblée Nationale et au Sénat ainsi que tous les sénateurs et députés ayant travaillés sur les questions de l’eau.







Colombes, le 23 septembre 2009

Monsieur le Président,

Il y a quelques mois, notre association s’adressait à votre groupe parlementaire afin de vous présenter les travaux conduit par notre observatoire à propos de la mise en œuvre effective du droit à l’eau. 
Depuis, nous avons pris l’initiative de rendre publique le 12 juin dernier l’intégralité du travail de propositions au travers  la tenue d’une conférence de presse précédée d’un large travail d’auditions et d’écoute de divers acteurs institutionnels, associatifs, bailleurs, chercheurs, entreprises de l’eau, acteurs de l’eau et de l’assainissement en Région Ile de France. 
De nombreux acteurs soutiennent notre démarche. Elle trouve ainsi des échos autour de l’exigence maintenant que le législateur traduise dans les actes la mise en œuvre du droit à l’eau.

Vous trouverez ci-joint pour mémoire l’intégralité du travail que nous avons réalisé ainsi que le contenus des propositions concrètes qui permettraient enfin que les principes de l’article 1 de la Lema puissent se décliner par un nouveau dispositif garantissant l’égalité territoriale et la baisse du poids de la charge d’eau dans le budget des ménages les plus démunis.
Nos propositions visent à substituer au seul traitement curatif qu’est le volet eau de l’impayé d’eau et qui hélas trouve ses limites une vision préventive et de droit avec la mise en place d’une allocation eau versée par les CAF pour tous les allocataires dont le poids de la charge d’eau dépasse 3 % de leurs ressources afin de corriger les inégalités territoriales et garantir pour tous la mise en œuvre effective d’un droit à l’eau. Les Caf étant un outil efficace disposant des données sociales et en capacité au même titre que l’APL et l’AL de verser une aide concrète à l’eau.

Ce dispositif novateur et dont la mise en place peut être rendu possible par le financement d’un fonds régional associant les distributeurs, les entreprises de l’eau, les syndicats d’eau et d’assainissement et les collectivités territoriales, l’Etat dans le cadre de la solidarité nationale va dans le sens d’une prise en compte des dysfonctionnements constatés par de nombreux acteurs du système actuel du Fonds de Solidarité Logement qui gère les impayés d’eau. Il permettrait enfin d’accompagner toutes les familles qui font un effort conséquent dans leur budget pour s’acquitter de leur facture d’eau et qui aujourd’hui  échappent à toute aide quand elles ne sont pas titulaires d’une facture et qui résident pour un grand nombre dans le logement social et collectif. 

De plus,  cette mesure équitable pour les usagers de l’eau permettrait de faire baisser immédiatement la facture d’eau pour les familles modestes dont la charge d’eau devient insupportable et devient une urgence sociale pour des milliers d’entre elles.
Les propositions que nous avons soumis à une multitude d’acteurs et qui trouvent un écho favorable  se traduisent par la rédaction d’un manifeste pluraliste qui sera diffusé dans les prochains jours. 

Elles posent évidemment l’enjeu maintenant de rendre possible la mise en œuvre du droit à l’eau dans le cadre d’un futur projet de loi. L’ensemble des groupes parlementaires sont donc interpellés sur le sujet d’autant qu’un projet de loi déposé par le Sénateur Cambon pose les termes de ce débat.

C’est pourquoi, je me permets de renouveler auprès de votre groupe notre demande afin d’examiner avec vous le dépôt d’un futur projet de loi pour lequel nous sommes disponibles pour échanger et construire des propositions. Je me tiens donc à votre disposition ainsi que les membres du bureau de notre association pour une rencontre avec les représentants de votre groupe politique au parlement.
Comptant sur l’intérêt que vous porterez à notre demande, je vous prie de croire, Mr le Président, à l’assurance de mes salutations les meilleures.








Alain Outreman








Président de l’Obusass
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Maire d’Achères
PJ : document de synthèse des propositions, revue de presse.
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